




 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION  
 

Entre : 
 

La Mairie de Romorantin-Lanthenay, sise Faubourg Saint Roch – 41200 Romorantin-Lanthenay, 
représentée par son Maire, Monsieur Jeanny LORGEOUX, habilité à signer cette convention par 
délibération du                                  , 

 
Ci-après dénommée « Le propriétaire », 

 
Et : 

 
Le Centre Hospitalier de Romorantin-Lanthenay, sis rue des Capucins - 41200 Romorantin-
Lanthenay, représenté par son Directeur, Monsieur GUILLET Pierre-Henri,  

 
Ci-après dénommé « Le bénéficiaire », 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1er : Engagements 
 

Le propriétaire met à la disposition du bénéficiaire, les installations sportives et les éducateurs sportifs 
municipaux dans le cadre des programmes d’accompagnement du patient et du bien-être des 
personnels du Centre Hospitalier de Romorantin-Lanthenay.  

 
Par installation, il faut comprendre les installations proprement dites et les équipements qui y sont 
affectés. 

 
L’entretien et la maintenance des installations ainsi que le coût des fluides et du gardiennage sont à la 
charge du propriétaire. Celui-ci s’engage à prendre toute disposition pour que le bénéficiaire puisse 
les utiliser dans des conditions normales de fonctionnement. 

 
Les frais de remise en état des installations à la suite de dégradations commises par les pratiquants 
seront facturés au bénéficiaire par le propriétaire si les dégâts constatés lui sont imputables. 

 
Le bénéficiaire soumet les jours et heures d’utilisation prévisionnels. Ces périodes seront arrêtées en 
fonction du planning établi annuellement par le service municipal des sports. 

  
L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect du règlement intérieur des l’établissements, de 
l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs, sous l’autorité du Directeur Centre Hospitalier de 
Romorantin-Lanthenay et la responsabilité des encadrants. 

 

ARTICLE 2 : Modalités – Durée de la convention - Tarifs  
 
La présente convention prend effet à partir du 1er janvier 2024. 

 
Elle sera renouvelée tacitement d’année en année, sous réserve d’une demande écrite du 
bénéficiaire, au plus tard le 31 septembre de chaque année. 

  



Les deux parties signataires se réservent le droit de dénoncer la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception un mois avant chaque date anniversaire. 

 
Les équipements sportifs et les éducateurs sportifs municipaux sont mis à disposition à titre gracieux. 

 

ARTICLE 3 : Dispositions relatives à la sécurité : 
 

Le propriétaire des locaux et équipements sportifs, est tenu de veiller à leur conformité aux normes de 
sécurité en vigueur et à leur entretien.  

 
Le propriétaire, employeur des éducateurs sportifs, est tenu de veiller à leur honorabilité et à la mise à 
jour de leurs diplômes.  

 
Le bénéficiaire et notamment ses encadrants doivent nécessairement vérifier l'état du matériel avant 
son utilisation et signaler tout défaut au propriétaire. 

 
Le bénéficiaire reconnaît notamment : 

* Avoir pris connaissance des consignes générales et spécifiques de sécurité données par le 
propriétaire ou son représentant et s’engage à les appliquer, 

* Avoir procédé avec le propriétaire ou son représentant à une visite des locaux et des voies 
d’accès qui seront effectivement utilisées, 

* Avoir constaté avec le propriétaire ou son  représentant l’emplacement des dispositifs 
d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés...) et avoir pris 
connaissance des itinéraires d’évacuation et des issues de secours, 

 
Au cours de l’utilisation des locaux, le bénéficiaire s’engage à contrôler les entrées et les sorties des 
participants aux activités et à faire respecter les règles de sécurité et les dispositions prévues dans le 
règlement intérieur ou dans la convention de mise à disposition des installations sportives. 

 
 

Fait à Romorantin-Lanthenay,  
En double exemplaires 
 
 
 

Le Maire     Le Directeur du Centre Hospitalier 
 de Romoranin-Lanthenay                     de Romorantin-Lanthenay  
   

 
 
 
 

         Jeanny LORGEOUX   Pierre-Henri GUILLET     


